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  GENDA : 
 

Mardi 10 février : Commission Exécutive UD 
 

Samedi 21 février : Loto de l’Union Locale de 

Cournon, salle du COSEC, Aubière 
 

Mercredi 25 février : AG Institut Histoire Sociale 
 

Jeudi 12 mars : Comité Général de l’Union 

Syndicale des Retraité-e-s CGT 63 
 

Mercredi 18 mars : Journée de Éric Colin à 

Moulin 
 

 Vendredi 21 mars : Action BDS au magasin 

Carrefour de Riom 
 

Vendredi 10 avril : Comité Général de l’UD CGT 

63 
 

Jeudi—Vendredi 4 et 5 juin : Conférence 

Régionale à Super Besse 

 
Voilà voilà... la Confédération Générale du 
Travail a retrouvé cette semaine une instance 
dirigeante (un Bureau) conforme à nos statuts. 
Espérons alors que nous nous retrouverons vite à 
l'offensive, pour répondre aux attentes des 

syndicats, de leurs UD et de leurs FD, pour la tenue du prochain 
51ème congrès, début 2016 et pour l'impulsion du combat à 
mener, contre le patronat et le gouvernement, sur les bases qui 
fondent notre engagement syndical, dans notre organisation de 
masse et de classe. 
 
Mais voilà, cette étape passée, après de bien pathétiques 
moments, laisse pour certain-e-s d'entre nous un goût amer. 
Ultra-médiatisée pour mieux nous affaiblir, cette crise interne ne 
peut être considérée comme « terminée ». Si nous sommes 
déterminé-e-s à aller de l'avant, tou-te-s ensemble si possible, 
considérons tout de même que nous venons de mettre à nu un 
bien triste appareil... qui pourrait en rebuter plus d'un ! 
 
Cela dit, dans cette société décousue, vidée des solidarités 
réelles et sans autres alternatives (nous dit-on) que la poursuite 
des régressions sociales et de l'austérité, il n'y a bien que la Cgt 
pour tenir le cap d'une transformation de la société, que la Cgt 
pour organiser le rapport de force avec des perspectives de 
conquêtes sociales. Certain-e-s rêvent de nous voir disparaître, 
depuis au moins 120 ans. Je vous laisse imaginer ce qui prendrait 
la place... 
 
Alors nous allons continuer. A tous les niveaux, poursuivre le 
travail en interne pour corriger les mauvais plis, pour rendre 
notre Cgt plus utile et efficace, pour la protéger d'elle-même 
aussi car visiblement impactée par des rapports de domination 
que nous combattons partout ailleurs, par des stratégies qui la 
conduiraient à une bureaucratie destructrice. 
L'enjeu reste de renforcer la 1ère organisation syndicale du pays, 
au service des intérêts des salarié-e-s. Ces hommes et ces 
femmes qui peuvent reprendre espoir, en prenant conscience de 
leurs besoins sociaux pour peser dans le rapport de force que 
patronat et gouvernements mènent réellement, en rabâchant 
pourtant que la lutte des classes n'existe pas ! 
 
La bonne nouvelle, c'est que l'UD Cgt du Puy de Dôme est 
rassemblée et motivée pour assumer ses responsabilités 
interprofessionnelles et jouer le rôle qui est le sien. 
Une réunion extraordinaire de notre Commission Exécutive, 
jusqu'à tard dans la soirée d'hier, a permis de valider notre 
dynamique, notre propre unité et notre volonté partagée d'aller 
de l'avant. 
 
Reste à gagner la participation du plus grand nombre, nous y 
travaillerons sans relâche. 

Julien PAULIAC 
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Maroc :  
Un premier pas vers lõassurance ch¹mage ? 

Un véritable événement puisque cette mesure entre en vigueur après douze années de négociations entre 
patronat (CGEM), syndicats et la caisse nationale de sécurité sociale (CNSS). 

Les travailleurs marocains sont depuis le 1er décembre 2014 couverts par une indemnité pour perte d’emploi (IPE). 
 

Un véritable événement puisque cette mesure entre en vigueur après douze années de négociations entre 
patronat (CGEM), syndicats et la caisse nationale de sécurité sociale (CNSS), alors que les Marocains ne disposent 
pas de couverture en cas de perte d’emploi. 

Cette indemnité sera versée aux salariés du privé déclarés à la CNSS (environ 3 millions de personnes), ayant perdu 
involontairement leur emploi. Elle sera due aux personnes ayant travaillé 780 jours (calculés sur les 36 mois 
précédents) et équivaudra à 70 % du salaire moyen perçu pendant les 36 derniers mois. 

Elle ne pourra toutefois dépasser le salaire minimum légal (équivalent à 211 euros mensuels dans l’industrie, le 
commerce et les services). Une condition pour percevoir cette indemnité versée pour une durée de six mois au 
maximum : être en recherche active d’emploi et ne pas être en situation d’invalidité ou à la retraite. 

L’État marocain a prévu de porter sa participation au dispositif à hauteur de 500 millions de dirhams (45 millions 
d’euros) pour les trois prochaines années, le temps de prélever les cotisations. 

L’indemnité étant en effet financée à hauteur de 0,19 % du salaire par les travailleurs et 0,38 % par les employeurs. 
Des pourcentages encore « modestes » qui font dire à de nombreux experts que nous sommes encore loin d’un 
véritable dispositif d’assurance chômage, même si la mise en œuvre de l’IPE constitue une première avancée. 

Au Maroc, le taux de chômage atteignait 9,3 % de la population active au deuxième trimestre 2014. À noter que 
l’IPE ne sera naturellement versée qu’aux salariés du secteur formel. Mais le secteur informel forme toujours une 
part importante de l’économie marocaine, 35 % du PIB environ. 

NVO 4 février 2015 

Bernadette Ségol, Secrétaire générale de la Confédération européenne des syndicats (CES), s’est exprimée sur les 
élections et le nouveau gouvernement en Grèce à la sortie d’une réunion de son Comité de direction avec les 
dirigeants des syndicats nationaux. 

« La situation en Grèce représente une opportunité non seulement pour la Grèce mais aussi pour l’Europe toute 
entière. C’est l’occasion de réévaluer les politiques économiques et sociales menées depuis le début de la crise et 
d’adopter une nouvelle voie. » 

« L’austérité et les réformes structurelles n’ont pas résolu les problèmes auxquels la Grèce et d’autres pays sont 
confrontés. Au contraire, elles ont entraîné de nouveaux problèmes qui se sont ajoutés aux autres. Les citoyens ont 
dû en payer le prix fort alors que la perception de l’impôt ne s’est pas améliorée et que la corruption persiste. » 

« Seuls des investissements au niveau proposé par la CES – soit 2% du PIB sur dix ans – peuvent 
stimuler la croissance et générer les emplois dont la Grèce et toute l’Europe ont si 
désespérément besoin. » 

« Il faut laisser au nouveau gouvernement grec le temps de mettre en place de nouvelles 
politiques. Il est vital pour la démocratie en Europe que soit respectée la volonté 

clairement exprimée par le peuple grec de mettre fin à l’austérité. » 

LõEurope syndicale 
La Grèce :  

Une opportunit® pour toute lõEurope 



 

 

 

Informations Confédérales 
Intermittents : Un jour historique  

Le combat pour les droits sociaux est 
constitué d’étapes. Certaines sont 
décourageantes et d’autres ouvrent 
des perspectives possibles. La 
dernière journée des tables de 
concertation du 17 décembre a été 
consacrée au chiffrage par l’Unedic 
des propositions alternatives de la 
CGT, du Syndeac et de la CIP. 
Pour rappel, c’est la première fois que 
nous avons la possibilité de faire 
chiffrer nos modèles d’indemnisation. 
Jusqu’à présent, nous avancions que 
ces alternatives étaient crédibles. 
Mais les chiffrages que nous avions 
étaient tous réalisés à partir des 
données de la caisse des congés 
spectacle et étaient pour le moins 
contestés par nos « adversaires ». 
Aujourd’hui, ce débat est clos. 
L’Unedic admet que nos propositions 
ne sont pas plus couteuses que la 
réforme imposée depuis 2003. Le 
retour à la date anniversaire sur 12 
mois évaluée à 35 millions d’euros 
supplémentaires est largement 
compensé par un plafonnement des 
hauts revenus. Il augmenterait le 
nombre d’allocataires de 3000 
personnes jusqu’à présent exclues. Et 
il éviterait beaucoup de ruptures de 
droits temporaires chez les actuels 
ayant droits. Cela conduirait à une 
bien plus grande continuité de 
revenu. 
Ainsi, tout ce que nous disons depuis 
11 ans a été confirmé : une réforme 
juste est possible sans aucun surcoût. 
Oui ce jour est historique parce que 

cette affirmation est maintenant 
incontestable. Plus personne ne 
pourra nous répondre « prouvez le 
nous » : c'est fait !!! Certes, nous 
avons manqué de temps pour affiner 
les paramètres et nos propositions 
pourront être encore améliorées. 
Il ne s’agit pas de revanche, encore 
moins d’esprit triomphant. Il s’agit de 
mettre en avant ceci : la preuve est 
faite que le choix est bel et bien 
politique et pas économique. Quel 
modèle de société voulons-nous ? Le 
conseil national de la résistance avait 
pensé des droits sociaux solidaires : 
les actifs cotisent pour les retraités, 
les bien-portants pour les malades. La 
solidarité et la redistribution sont les 
bases de toute la protection sociale. 
L’enjeu est là : celui du choix entre un 
modèle assurantiel, celui dont les 
exclus du régime financent les assedic 
versés aux salariés à haut revenus, ou 
un modèle redistributif, solidaire et 
juste. 
A partir du cas particulier des 
intermittents du spectacle et notre 
démonstration maintenant actée et 
partagée, nous pouvons affirmer que 
tous les choix sont politiques et qu’il 
est possible de penser le monde 
autrement. Toute la convention 
d’assurance chômage est à revoir. A 
l’heure où 86% des embauches se 
font en CDD, où le nombre de 
chômeurs à activités réduites 
explose, il est urgent d’adapter la 
protection sociale en générale et 
l’assurance chômage en particulier à 
la discontinuité. Le dossier des 

matermittentes a mis en avant un 
fait : toutes les règles sont pensées 
pour l’emploi stable et sont 
inadaptées à l’emploi discontinu. A 
droit ouvert égal, être enceinte un 
jour de l’année plutôt qu’un autre a 
des conséquences énormes : dans un 
cas le congé sera couvert par la 
sécurité sociale, dans l’autre non. 
Comment continuer de supporter 
cette injustice ? 
Oui nous le rappelons sans cesse : 6 
chômeurs sur 10 ne sont pas 
indemnisés. Cela peut paraître un 
slogan. C’est une réalité terrible pour 
ces millions de pauvres dont on ne 
parle pas. Face à cette situation, on 
nous vend des recettes de plein 
emploi toutes aussi mensongères et 
farfelues les unes que les autres. Nous 
pouvons faire autrement, il y a des 
solutions possibles. Ces réformes 
aussi ne sont pas économiques mais 
politiques : imposer la précarité 
généralisée afin d’avoir une main 
d’œuvre à pas chère, des petits 
boulots de misère, et des droits 
sociaux inexistants. 
Enfin, il faut rendre hommage à la 
lutte. Grâce à la mobilisation, ces 
tables de concertations auront pour la 
première fois permis de prouver de 
manière incontestable ce que nous 
affirmons depuis le début. La balle est 
maintenant dans le camp de ceux qui 
décident. Nous avons maintenant tous 
les arguments pour les faire changer 
de cap. Le mouvement devra être à la 
hauteur si nous voulons transformer 
ce jour historique en jour de justice 

Suite à une forte mobilisation des 
journalistes et des citoyens, 
l’amendement qui devait introduire la 
notion de « secret des affaires » dans 
la loi « Macron » a été retiré, à la 
demande du gouvernement, ce 
vendredi 30 janvier 2015. 
Dans un communiqué du 1er février 
2015, le syndicat national des 
journalistes (SNJ) CGT se réjouit du 
retrait d’un amendement qu’il 
qualifie de « liberticide  ». 
Le concept de « secret des affaires », 

assorti de peines de 
prison ferme et de 
fortes amendes, 
prétendait vouloir 
p r o t é g e r  l e s 
entreprises des 
r i s q u e s 
d ’ e s p i o n n a g e 
industriel. Le SNJ 

CGT explique qu’il représentait en 
fait une atteinte grave au droit de 
parole dans l’entreprise et à la liberté 
d’expression en général. Il aurait 
fourni aux entreprises ayant des 
pratiques frauduleuses une 
protection contre les « lanceurs 
d’alertes », ces salariés consciencieux 
qui relèvent des pratiques douteuses 
dans leur milieu professionnel, ainsi 
que les journalistes qui traitent de 
ces sujets. 
« Un tel amendement aurait 
c o n s t i t u é  u n e  a t t e i n t e 
insupportable à la liberté 
d’expression qu’il y a quelques jours 
encore François Hollande et son 
gouvernement célébraient à la 
suite de l’assassinat de nos 
collègues de Charlie Hebdo. » 
 
 

Le SNJ CGT remarque que c’est bien 
grâce à la forte mobilisation des 
milieux du journalisme et, plus 
largement, des citoyens, que ce 
retrait a eu lieu. Le syndicat rappelle 
par ailleurs l’urgence de la mise en 
place d’un texte de loi garantissant la 
protection des sources des 
journalistes. 
L’union générale des ingénieurs, 
cadres et techniciens (UGICT) CGT 
ajoute que cette victoire n’est qu’une 
étape, d’une part dans la lutte qui 
doit aboutir au retrait d’un projet de 
directive « secret des affaires » qui 
sera examiné au parlement européen 
en avril prochain ; d’autre part 
dans la lutte contre la loi 
Macron. 
 

Montreuil, 
le 2 février 2015 

Loi Macron :  
Le gouvernement retire lõamendement sur le ç secret des affaires  » 
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Le nouveau Secrétaire Général de la CGT  

Informations Confédérales 
Communiqué de la Fédération Nationale Mines -Énergies : 17 000 pour la défense du 

Service Public de lõ®nergie ! 

Du jamais vu depuis 10 ans ! 
Agents des IEG, salariés de la sous-traitance, du privé, de 
l’énergie atomique, mineurs, retraités se sont rassem-
blés pour défiler sur le pavé parisien. 
Ils ont pris la liberté de s’exprimer pour dire NON à la 
casse du Service Public, NON à la loi de transition éner-
gétique, NON à l’augmentation des factures d’électricité 
et de gaz, avec les usagers, dans une période complexe 
pour nous tous. 
Avec des pourcentages dépassant les 50 % de grévistes 
dans un grand nombre d’entreprises et d’unités, ils ont 
accompagné les manifestants de toute la France pour 
exiger une autre politique industrielle, le renforcement 
des garanties collectives, une augmentation du pouvoir 
d’achat et l’arrêt immédiat de la répression pour délit 
d’opinion dans beaucoup trop d’unités ! Inacceptable ! 
C’est donc une majorité de citoyens, qu’ils soient cadres, 
agents de maîtrise, d’exécution et beaucoup de jeunes 
qui ont clairement exprimé leur opposition à la « ligne » 
patronale et gouvernementale d’austérité et de privati-
sation d’un secteur vital pour la nation. 
Après le 4 novembre, la dynamique engagée ce 29 jan-
vier 2015 va permettre à chacun d’entre nous, avec la 
CGT, d’organiser la poursuite de l’action sur son territoi-
re et dans son entreprise. 
Forte du succès de notre mobilisation, la CGT demande à 
rencontrer pour exiger du gouvernement des réponses 
positives à nos revendications et à nos propositions d’un 
pôle public de l’énergie au service des usagers de ce 
pays. 

Les employeurs sont aussi interpellés sur les questions 
revendicatives, et notamment la question des droits et 
libertés syndicales à l’entreprise. 
Chaque député, chaque sénateur, chaque employeur va 
devoir prendre ses responsabilités face à une mobilisa-
tion croissante, que nous allons élargir encore plus aux 
usagers. 
Les militants et adhérents CGT vont continuer à vous 
informer, vous rassembler en assemblées générales sur 
vos lieux de travail. 
Ils vous proposeront d’agir collectivement et localement 
pour stopper le démantèlement des entreprises, stopper 
la filialisation d’activités, stopper la fermeture et la pri-
vatisation de pans entiers d’activités nécessaires à un 
service public solidaire. 
Même chez « nous », l’emploi est devenu un enjeu ma-
jeur. 
Le gouvernement et les employeurs veulent l’austérité, 
nous avons ensemble d’autres solutions. Les médias 
nous ignorent, continuons à nous faire voir ! 
Il nous reste quelques semaines pour renforcer la mobili-
sation, lutter et gagner ! Merci aux camarades d’Île-de-
France pour l’accueil des provinciaux. 
Ensemble, plus nombreux, continuons et renforçons l’ac-
tion collective, comme avec les camarades cheminots 
convergeant en fin de manifestation avec nous. 
 

La FNME CGT 

Philippe MARTINEZ nouveau secrétaire général de la CGT. Le mercredi 3 février, Philippe Martinez a été élu secrétaire 
général de la CGT. Sans surprise et sous des applaudissements nourris, Philippe Martinez, numéro un de la fédération 
CGT de la métallurgie a été élu avec plus de 93 % des voix par le comité confédéral national (CCN). 
 

Cette élection «historique» – et ce score – marque clairement la volonté des membres du CCN de sortir de la crise qui 
a entaché la centrale depuis l’automne. Dans les prises de parole des fédérations et des unions départementales (UD) 
qui ont précédé le vote, les termes «situation d’urgence», «sortie de crise», sont revenus comme des leitmotivs. 
L’élection du nouveau secrétaire général a été, sans doute, un choix plus raisonné que passionné, mais son score sans 
appel est un signe fort pour signifier à tous que la crise interne liée à la mandature Thierry Lepaon est une page qui 
doit se tourner. Le CCN a ainsi lancé la préparation exceptionnelle, au plus près des syndiqués, de son 51e congrès 
dont la date est prévue dans le courant du printemps 2016. De même, il a donné le feu vert pour le lancement de la 
campagne du 120e anniversaire de la centrale, le 4 mars 2015. 
Une CGT rassemblée et mobilisée 
 

Sitôt élu, Philippe Martinez a tenu un discours à la fois rassembleur et offensif. Rassembleur au sein même de la CGT 
dont la vocation est de représenter tous les salariés et de renforcer encore son action à l’égard des précaires, privés 
d’emploi, migrants et sans-papiers. Rassembleur aussi dans les luttes en impulsant une mobilisation intersyndicale 
chaque fois que c’est possible. 
«Pour donner plus de visibilité aux luttes et parce que les salariés aspirent à cette unité. Ils souhaitent l’efficacité», a 
affirmé Philippe Martinez, citant notamment le syndicalisme européen et mondial, ou encore les débats ouverts avec 
des organisations comme Alerte, la Ligue des droits de l’homme ou Attac. Pour autant, le secrétaire général a rappelé 
que «l’unité reste un combat» au même titre que ceux qui sont à mener pour contrer la politique libérale du 
gouvernement et du Medef. En ce début d’année 2015, ils ne manquent pas: projet de loi Macron, «dialogue social» 
que le gouvernement entend remettre en chantier, luttes des routiers, des électriciens, des cheminots, des 
professeurs… 
 

«Ce frémissement social que d’aucuns perçoivent, il est de notre responsabilité qu’il soit plus 
qu’un bouillonnement», a déclaré en substance Philippe Martinez. L’échec de la négociation sur 
le dialogue social a montré «que rien n’est écrit à l’avance et que le syndicalisme peut être plus 

fort que le patronat». 
En concluant sur la volonté de la CGT de prolonger la réflexion sur la démocratie interne, 

dans les territoires, en direction des UD, Philippe Martinez a conclu par un encourageant: 
«Au travail, unis et rassemblés», ajoutant, sourire en coin, «tous ensemble». Chiche! 
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La CGT près de chez vous 

 

Les Pompiers entrent dans lõaction et la gr¯ve 

Le bras de fer commence entre les Sapeurs-Pompiers Professionnels du Puy de Dôme et les élu-e-s du Conseil Général 
du Puy de Dôme qui dirigent le Conseil d'Administration du SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours). 
Le mécontentement est grands dans les rangs des "soldats du feu". 
Depuis le 1er janvier 2014, la réforme imposée par l'Union Européenne sur la santé et la sécurité au travail a 
considérablement changé les rythmes et horaires de travail des pompiers. Le plafond annuel d'heures travaillées a 
baissé suite à ce décret. Ce changement important dans l'organisation du travail des pompiers a donc des 
répercussions sur les conditions de travail. C'est pourquoi, un protocole d'accord a été signé le 6 mars 2014 entre le 
SDIS 63 et les Organisations Syndicales. 
Cet accord prévoyait l'embauche de 42 pompiers pros. 21 postes correspondent à la mise en oeuvre du changement 
législatif et les 21 autres sont censés absorber l'augmentation constante du nombre annuel d'interventions, plus 50% 
en dix ans. L'accord prévoyait l'étalement des embauches sur 3 ans, de 2014 à 2016, avec 14 recrues par an. 
Les embauches de 2014 ont bien eu lieu, mais malgré l'engagement écrit, le SDIS vient d'annoncer qu'elles seraient 
désormais gelées faute de financement par le Conseil Général. Indignés et solidaires, les pompiers ont donc lancé une 
journée de mobilisation et d'actions mardi 4 février pour alerter la population sur leur situation de moins en moins 
tenable. 
Les différents actes de la loi sur la décentralisation intensifient les transferts de compétences de l'État aux collectivités 
depuis 2004. Or la péréquation financière (système de transfert d'impôts entre les entités publiques) est insuffisante. 
Dans ce contexte, l'autonomie financière des collectivités locales creuse toujours plus les déficits. De plus, l'inégalité 
entre les territoires s'accroît, selon le poids des collectivités. La mise en concurrence des territoires est un dénis 
d'égalité et la notion d'aménagement du territoire disparaît. La CGT dénonce cette mise en danger depuis longtemps. 
Distribution de tracts et assemblées générales étaient au rendez-vous de cette journée. Une rencontre a eu lieu avec 
JP Daurat, 1er vice président du Conseil Général et du SDIS 63. Les pompiers de tous les centres du département 
présent-e-s (une 60aine, tou-te-s venu-e-s sur leur jour de repos) ne se sont pas laissé-e-s "endormir" par un discours 
de justification de l'austérité et ont même été force de propositions. Pourtant en face, le cynisme était de rigueur. 
L'austérité menée par le gouvernement est bien défendue par les élu-e-s locaux. 
Aujourd'hui le problème est simple : les prérogatives régaliennes de l'État et des Collectivités locales doivent être 
assumées par ceux-ci. Quand il est question de donner sans contrepartie de l'argent public à des fonds privés, tant 
localement que nationalement (IKÉA Clermont-Fd, Pacte de responsabilité, CICE etc.), ça ne doit pas être au détriment 
du service public. 
Par leur lutte, les pompiers professionnels ne se battent pas seulement pour leurs conditions de travail, mais bien pour 
le service public de secours aux usagers et aux biens et c'est bien dans ce sens que nous devons les soutenir. Sinon, le 
risque d'avoir dans l'avenir un service de secours marchand est grand. 
Un préavis de grève reconductible est déposé par les sapeurs pompiers professionnels à partir de mardi 10 février 
2015. 
Dernière minute : la direction opérationnelle du SDIS, pas les politiques, vont recevoir prochainement les Organisations 
Syndicales CGT et FO. 

Lire le tract CGT et FO SDIS 

Le 10 avril prochain se déroulera, salle du Gallion à Gerzat, le Comité Général de l'Union Départementale CGT du Puy 
de Dôme. Il s'agit du rendez-vous statutaire de mi-mandat depuis le dernier congrès de l'UD. 

Article 20 des statuts de l'UD CGT 63 : Dans l'intervalle des deux congrès de l'Union Départementale, le Comité Général 
a qualité pour prendre toute mesure nécessaire à l'application des décisions du Congrès. Il contrôle également l'admi-
nistration de l'Union Départementale et pourvoit au remplacement de tout membre, démissionnaire ou décédé, de la 
Commission Exécutive et de la Commission Financière et de Contrôle. Il se compose : des secrétaires de syndicats, de 
sections syndicales rattachées à des syndicats régionaux ou nationaux, de la Commission Exécutive, cette dernière 
participe sans voix délibérative. Il est convoqué par la Commission Exécutive. 

Précision supplémentaire, les Secrétaires Généraux des Unions Locales sont invité-e-s, au même 
titre que les membres de la Commission Exécutive. 

Un premier courrier était parti à destination des syndicats du département en novembre der-
nier. Mais toutes les structures CGT n'ont pas encore répondu pour l'instant. Les inscriptions 
sont possibles en suivant ce lien : 

https://docs.google.com/forms/
d/1cakKBduyJ9yG1L3kkM5p85YGM8MFPBVyver0nx_2McE/viewform. 

Comit® G®n®ral de lõUD CGT 63 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000028347028&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
http://www.cgt.fr/Decentralisation-tout-reste-a.html
http://www.cgt63.fr/joomla3/images/udcgt63/tracts/140806_ikea_subCG.pdf
http://www.cgt63.fr/joomla3/images/udcgt63/tracts/150203_sdis.pdf
https://docs.google.com/forms/d/1cakKBduyJ9yG1L3kkM5p85YGM8MFPBVyver0nx_2McE/viewform
https://docs.google.com/forms/d/1cakKBduyJ9yG1L3kkM5p85YGM8MFPBVyver0nx_2McE/viewform


 

 

La CGT près de chez vous 

 

formation syndicale  

Pour consulter le calendrier des 
formations 2015 et se procurer tous 
les documents d'inscription, une seule 
adresse internet : 

h t t p : / / w w w . c g t 6 3 . f r / j o o m l a 3 /
index.php/formation-syndicale/66-
planning-formation 

 

Stages,  il reste des places : 

 

¶Délégué du personnel "prise de 
mandat" à Cournon du 04 au 06 
mars; 

¶Niveau I à Issoire du 09 au 13 
mars 2015; 

¶Stage "délégué syndical" à 
Clermont-Fd du 16 au 20 mars 
2015  

¶Stage Niveau II 2ème partie du 23 
au 27 mars à Riom 

¶Stage CHSCT du 30 mars au 03 
avril 2015 

¶Stage Niveau I à Thiers du 13 au 
17 avril 2015 

En bref  

Mercredi 11 février, retrouvez l’émission “À vos droits” sur Radio Campus Clermont-Fd à 19h. Cette semaine, le thème est “La souffrance au 
travail”. Radio Campus, radio associative, émet sur Clermont et son agglomération sur 93.3 fm, mais vous pouvez l’écouter via internet : 
http://campus-clermont.net/. Vous pouvez également laisser vos questions sur notre page facebook, “Fred l’avocat”, ou “Rosa l’ergonome”, 
vous répondront durant l’émission.  
 
L’Assemblée Générale du syndicat CGT de la Construction 63 se déroulera le 7 mars. Gérard Filoche sera présent pour débattre sur le thème 
de la remise en cause du droit du travail. 
 
L’Institut d’Histoire Sociale CGT tient une Assemblée Générale ordinaire mercredi 25 février 2015 à 14h30, salle de l’Imprimerie à Clermont-Fd 
 
Le Comité Général de l’Union Syndicale des Retraité-e-s CGT 63 se déroulera le jeudi 12 mars 2015 à la salle Michel Vigier (CMCAS EDF) à 
Gerzat. 
 
Les publications des syndicats CGT de la semaine sont à consulter sur le site cgt63.fr : L’Action (syndicatMichelin), le journal du syndicat de la 
construction, Retrait’Active, le bulletin des retraité-e-s de l’état civils inter-établissements. 
 
Les vidéos de la semaine sur notre chaine You-Tube, TV Luttes 63 : (https://www.youtube.com/user/TVluttes63) : 

¶Grève à l’Hôpital de Riom. 
¶Grève et manifestation à l’Éducation Nationale. 
¶Journée d’actions des pompiers. 

 
Le nouveau site www.nvo.fr est en consultation libre jusqu’au 22 février. Cette nouvelle version est très complète, mise à jour en 

continu et sur de très nombreux et différents terrains. Vous serez séduit-e-s et vous pouvez vous abonner en ligne.  

Dans la lutte de classe qui nous oppose, aussi bien au gouvernement 
actuel qu’au patronat, nos adversaires utilisent tous les moyens pour 
tenter de brimer l’action syndicale. 
Nous assistons dans la période à une multiplication de tentatives pour 
faire taire les militants de la CGT. C’est à nouveau le cas concernant 
notre camarade Eric COLIN, Secrétaire Général de l’UL-CGT de Moulins. 
 

Suite à un dépôt de plainte de la directrice de la Centrale d’Yzeure, 
notre camarade est mis en examen pour outrage. Alors qu’ils étaient 
des dizaines d’agents de plusieurs organisations syndicales devant la 
Centrale lors d’une journée d’action, le ton est monté entre les agents 
et leur direction, et certainement le fait du hasard, c’est Eric COLIN, lui 
seul, qui est inquiété. 
 

Si Eric vient à être condamné au pénal, même faiblement, du fait de son 
statut, il risque une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’à la 
révocation. Puisqu’il n’a rien à se reprocher, Eric ne doit pas être 
condamné. 
 

Le jugement aura lieu le 18 mars 2015 à 14h à Moulins. 
 

L’objectif que nous devons collectivement nous fixer est de construire 
une forte mobilisation militante pour peser sur le jugement et obtenir la 
relaxe pure et simple de notre camarade qui est complètement 
innocent des accusations qui lui sont portées. 
Les sanctions en droit pénal qui pèsent contre des militants syndicaux 
traités comme des «voyous» par le patronat et certains procureurs sont 
inadmissibles et n’ont rien à voir avec la réalité du fait syndical. Pour la 
CGT, porter atteinte à un militant CGT, c’est porter atteinte à toute la 
CGT. 
 

Le 18 mars doit être un moment fort de mobilisation 
 

La manifestation sera  organisée de la façon suivante : 
 

Rassemblement dans les cours devant la Préfecture à 12 h/12 h 30. 
Prise de paroles. 
Manifestation jusqu’au tribunal. 
Début du jugement à 14 h. 
 

Un formulaire d’inscription vous sera proposé dès la semaine prochaine. 
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Mobilisation de soutien à Eric Colin  

http://www.cgt63.fr/joomla3/index.php/formation-syndicale/66-planning-formation
http://www.cgt63.fr/joomla3/index.php/formation-syndicale/66-planning-formation
http://www.cgt63.fr/joomla3/index.php/formation-syndicale/66-planning-formation
http://campus-clermont.net/
https://www.facebook.com/cgt.puydedome?ref=aymt_homepage_panel
http://www.cgt63.fr/joomla3/images/udcgt63/publications/syndicats/l_action_michelin/150200_l_Action.pdf
http://www.cgt63.fr/joomla3/images/udcgt63/publications/syndicats/construction/150100_construction.pdf
http://www.cgt63.fr/joomla3/images/udcgt63/publications/syndicats/construction/150100_construction.pdf
http://www.cgt63.fr/joomla3/images/udcgt63/publications/syndicats/retraites/150100_retraitactiv_55.pdf
http://www.cgt63.fr/joomla3/images/udcgt63/publications/syndicats/retraites/150200_bulletin_retraites_etat.pdf
https://www.youtube.com/user/TVluttes63
http://www.nvo.fr

